
Publicité

Publicité

Actu  Bretagne  Ille-et-Vilaine  Rennes 8°C

Rennes : privé de médaille pour un rosé-pamplemousse, il
attaque la Ville en justice

Le tribunal administratif de Rennes a désavoué le gérant d'un restaurant administratif de la Ville qui avait été

sanctionné après avoir bu du "rosé pamplemousse" au travail.

Justice Nathalie Appéré

a Article réservé aux abonnés S'abonner

Le gérant d’un restaurant administratif de Rennes aurait été vu en train de boire du rosé pamplemousse sur son lieu de travail. (© Photo d’illustration Brian Le Goff / actu Rennes)
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Le tribunal administratif de Rennes s’est penché sur le cas d’un gérant d’un restaurant administratif de la

Ville de Rennes qui avait été sanctionné après avoir bu du « rosé pamplemousse » au travail. Nathalie

Appéré, la maire de Rennes, avait effectivement infligé un « blâme » le 3 mai 2022 à Freddy, qui gère le

restaurant administratif du service « Restauration durable ». Ce dernier se plaint d’avoir reçu une autre

sanction indirecte. 

Le 26 octobre 2021, il avait été trouvé attablé avec « des verres contenant une boisson de couleur rosée »,

pendant son service, pour « l’anniversaire » d’un collègue.
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« J’ai fait une connerie » : un ouvrier condamné pour avoir tué deux jeunes, au volant de son engin de chantier

Un « rosé pamplemousse sans alcool »

Reste que Freddy soutient désormais n’avoir « pas consommé d’alcool » ce jour-là : il s’agissait juste d’un « 

rosé pamplemousse sans alcool ».

En tout état de cause, « aucun dépistage alcoolémie n’a été suggéré » et « aucune bouteille n’était sur la

table, ni apparente », faisait-il valoir devant le tribunal administratif de Rennes, pour obtenir l’annulation

de cette sanction.

Il était en effet convaincu qu’elle l’a « privé de la médaille du travail », à laquelle il devait « prétendre dans

l’année » et qui peut parfois donner lieu à une « gratification ».

À lire aussi

Rennes : téléphone, argent… Une femme s’immisce dans les chambres et vole les patients du CHU
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L’alcool interdit

Une « note de service » en date du 19 octobre 2020 interdit toutefois « la consommation de tous types de

boissons alcoolisées sur le temps ou sur les lieux de travail » pour tous les agents de la Ville de Rennes.

Après ces faits, le 4 novembre 2021, un « rappel à la règle » a dû être fait. « Le requérant, qui est

responsable du restaurant administratif, se doit d’avoir une attitude exemplaire », soulignait la Ville de

Rennes.

Une sanction qui ne sera pas annulée

En tout état de cause, si le requérant a soutenu devant le tribunal avoir juste bu « un rosé pamplemousse

sans alcool », il avait « au contraire clairement précisé qu’il s’agissait d’un rosé pamplemousse alcoolisé à

un degré comme le panaché » au cours de son entretien, note le tribunal, dans un jugement en date du

7 novembre 2025, qui vient d’être rendu public.

De plus, « l’autre agent présent le 26 octobre 2021, et entendu à raison des mêmes faits, n’a pas contesté que

la boisson consommée était alcoolisée », soulignent les magistrats. « Ce n’est qu’à l’occasion de ses

observations écrites que le requérant a affirmé, pour la première fois, que la boisson consommée n’était

pas alcoolisée », relèvent-ils.

À lire aussi

Maintenu en détention provisoire, un agent immobilier de Rennes bientôt jugé pour viol sur son fils de 3 ans

Finalement, Freddy ne conteste « ni le caractère fautif de ces faits, ni la proportionnalité de la sanction » et

n’est donc « pas fondé » à solliciter l’annulation de sa sanction.
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Le requérant ne peut valablement affirmer que la médaille du travail n'a pas

pu lui être délivrée cette année du seul fait de la sanction. Cette médaille

n'est pas un droit (...) mais nécessite la manifestation d'une réelle

compétence professionnelle.

—

Mairie de Rennes
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